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Songeons anssi aux enfants suisses
La Croix-Rouge suisse, secours aux enfants, et d'auties ceuvres

sociales benevoles ont consacre des soinmes consideiables aux enfants
Strangers victimes de la guerre. II est done nature! que certains se

soient demande si une bop grande prodigalile ä l'egaid des enfants
Strangers n'avait pas son reveis et ne risquait pas de priver par
contre-coup les jeunes necessiteux de chez nous.

Nos jouinaux nous appiennent legulierement que des millieis
d'entants de France, de Belgique, d'Autriche, viennent en Suisse pour
y faire un sejour de convalescence; dans nos gares, de nombieuses
aides volontaiies, des eclaireurs et des samaritains, ne cessent de

vouer une chaude sollicitude ä ces petits holes qui arrivent ou re-
partent apres un bienfaisant sejour. Certes, plus d'une mere ä laquelle
les soucis ne manquent pas, a pu se demander avec quelque ainei lunie
pourquoi ses enfants ne beneficiaient pas, eux aussi, de ces placements

de vacances.
Loin de nous la pensee que dans notre pays il n'y ait pas des

centaines, voire des millieis d'enfants qui sont mediocrement soignes,
et mal vetus, qui ne recoivent pas l'alimentation necessaire ä leur
developpement. L'experience nous a nronlie que nombieux sont les
enlants suisses qui ne recoivent pas encore une foirnation coriespon-
dant a leuis aptitudes et inclinations. Que de petits campagnards
doivenl travailler tiop tot, trop duiement, el ne connaissent pas les
joies insoueiantes de la jeunesse!

Cependant, il taut le diie, le piobleme est mal pose, car il n'est
pas possible de comparer la Suisse ä un des pays avant connu la
guerre et l'occupalion etrangere.

Nous ne nous lisqueions pas ä dire qu'err temps de paix la Suisse
est paimi les premiers pour la pueticultuie et l'aide ä la jeunesse.
Ceites, quelques cantons ont 1 a11 dans ce dornaine une oeuvie cxem-
plaire. Mais il est encoie de \jstes legions oil, pai manque de res-
sources, l'aide ä la jeunesse se home dans un etat \ iaiment pieeaire.
Tout compte lait, a\ant 1959, ce n'etait cbez nous ni meilleui ni pire
que dans la plupait des nations euiopeennes occidcnlales. Alors que
chez nous, meine pendant la gueiie, on observait un piogies constant,
quoique labor leux, des elfor ts sociaux en taveur de la jeunesse, dans
certains pays la guerre et l'lnvasion ont poui ainsi due aneanti
bceuvre des annees de paix. Situation paradoxale: alms (pre la misere
de la jeunesse augrnenle de manicrc indicible, les institutions qui
devraient la combattre, les ressouices linancieres, les bomnies, tont
det au t.

II serait done ties comprehensible que la Suisse, eonsciente de la
deslinee solidaire des peuples et fidele ä ses traditions ein etiennes,
ait quelque peu neglige les täches, moins urgentes, de l'assistance et
de la pievoyanee en taveur de ses r essoi tissants pour se vouer plus
eflicacement aux victimes de la guerre, si tragiquement eprouvees.
Mais tel n'a pas ele le cas. Bicn au contrailc! Nous n'avons cesse de
constaler que non seulement alfluaient les dons en faveui des
enfants victimes de la guerre, mais aussi qu'ils ne cessaient de

remplir les caisses de nos ceuvres de soli dar i te interne. En ettet, pres-
que toutes les collectes d'utilile publique ont obtenu des resultats
notablement superieurs ä ceux de l'avanl-guerre.

Ainsi done, l'aide aux enfants suisses n'a nullement souffert des
efforts accomplis pour soulager les souffrances elrangeres. Iben au
conti aire, clle en a beneficie.

Bornons-nous ä le montier dans le dornaine du placement de
vacances. On a tail observer, en partie avec raison, que des dizaines
de milliers de families ne cessaient d'etre pretes ä accueillir un entant
elianger, alois que les enlants de chez nous ne pouvaicnt benclicier
dun sejour de vacances dans une pareille proportion. Oui ceites, il
y a la quelque chose ä dire. Mais il ne faut pas oublier que sous le
coup de celte guerre aflieuse, tres nombreux sont ceux qui ont ete
tires de leur quietude, alors qu'aupaiavant ils ne pretaienl qu'une
oreille distraite aux souflrances du piochain. Une propagande bien
faite, le desir de ne pas demeurer en arriere, chez beaucoup aussi
l'attrait de la nouveaute, ont aussi contribue eflicacement au succes.

Mais pourriuoi ne dir ions-nous pas qu'un certain nombie d'ocuvies
suisses vouant leur sollicitude ä la jeunesse — Pro Juventute, «uivie
de placement de vacances des temmes catholiques, etc. —, depuis
bientöt une generation ont place ehaque annee gratuitement dans des
lamilles des dizaines de millieis d'entants necessiteux ou menaces
dans leur saute.

Ceites, ces ceuvies ont souvent giaud'peine a reciutci les places
necessaiies. el il v a eu, la aussi, des annees grasses et des annees
maigres. Mais e'est precisement pendant la guerre que l'esprit d'hos-
pitalite tut ties grand aussi poui les enlants suisses et ce seiait ehe
singulieiement ingiat que de ne pas le reconnaitie.

Pouvons-nous toutelois altinner que nous avoirs fait lout ce que
l'aide aux enlants de nolle pavs etaiI en droit d'attendic de la com-
immaute et des oeuiies benevoles?

Nullement — il lesle encoie beaucoup a laire. Si nous ne cioyons
pas a un paiadis teireslie et a la dispaiilion de toutes les souflrances
de renlant, nous sonnnes neanmorns eonvaincus qu'on doit et qu'on
pent laire encoie beaucoup. Nous ne pensons pas, au iesle, <pie l'aide
doive piovenir essentiellenient des ceuvres d'assistanec et de

pievoyanee; nous espeions suitout que le peuple suisse, qui a ciee
1'ceuvie modele de la caisse mililane de compensation, saura tuei de
la guene un enseignement ferond et s'etloicera de taiii les sources
de la misere et de l'abandon dont soullient encoie taut d'entants. U'n
salane equitable el suttisant, des togis a has pi ix et salubies, a la ville
eomme a la campagne, (les rentes poui les vieillaids et les survivanls,
deviont peinieltre aux lamilles d'elevcr elles-niemes el de manieie
avisee leuis enlants, de sauvegaider leur saute, de veiller a leur
education.

Mais aux ladles — cat il y en auia toujoins — une assistance

prevovance pent venir en aide, assistance pour laquelle un large
champ doit ehe laisse ä 1'inslitution privee: consultations de nour-
lissons, protection de la famille, vacances pour meres et enfants,
bourses d'apprentissage et d'eludes suflisanles.

C'est ainsi que notre liesor le plus precieux — nos jeunes —

pouna developper complete,ment ses aptitudes, prendre son essor, et

contiibuer plus lard ä la situation que la Suisse occupera dans le

monde. A. Siegfried, lb es letties.
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Le Secietaiiat de la Ligue a fait pai venir aux societes nationales
de la Ci oix-Rouge. immedialement apt es la 1111 de la 19' session du
Conseil des Gouverneurs de la Ligue (ct. n° TS du 15 aoüt), le texte
des resolutions adoptees a Oxlord par le Conseil.

11 eonvrent d'alluer l'attention sui la ties giande poi tee de cer-
taines de ces resolutions, <|ui auiont des consequences doubles sin
la vre et l'aitivite de la Fedeiation internationale des Ciorx-Rouges.
II Importe, en pieiniei heu, de souligner les modil leations qui ont ete

afrpoi lees aux Statuts menus de la Ligue et qui consaeienl son enlieie
independance, laisant d'elle egalemenl la gaidienne de l'integiite de
ses meinbres et la pi otec ti ice de leuis intends. Une iinpor tance toule
par ticuliere s'atlaehe aux piincipes londamentaux (pie le Conseil a
adoptes connne devant guider les societes nationales de la Croix-Rouge
dans leur organisation et leurs activites hurnanitaires.

Revetenl egalemenl iure grande poi tee, la resolution vob'-e par
le Conseil concernant les relations de la Croix-Rouge avec les Nations
282

Unies poui obtenii des gouvei neinents des bubbles poui la protection
de la Cioix-Rouge, de son travail et de son independance, ainsi que
la resolution relative a rhumanisation de la gueiie.

J)(s i (Solutions du plus baut inleiel out ele adoptees par le Conseil

a la suile des lijvaux des commissions suiiantes: Commission
des relations ink i nationales (I des seeouis. Commission d organisation

et de piopngnnde, Commission (lis inlnmieies. Commission de

la Croix-Rouge de la icuiu sse. Connie eonsultatit d hygiene,
Commission intei nationale pi im,meide des seeouis sui route.

En attendant que le Siciilaiuit soil en mesuie de leur envoyer
le compte rrndu delinrlil des delihei ations dOxloid, les societes

nationales ne manipieionl eei laincnu lit pas de vouer une attention
toule [rar tieul ici e a 1 etuik des resolutions de rette impoi taute session,

qui maiqueia une dalr dans Ihistoire de la Ligue et de la Crorx-

Rouge dans son ensemble.
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